
eu can aid !  
Assemblée Générale du 30 juin 2022 

Compte Rendu 

I. Introduction 
 

Le 30 juin 2022, l’Association eu can aid ! Aisbl a convoqué son assemblée générale statutaire, par 

une convocation dûment envoyée aux membres. 

En raison de la crise sanitaire, l’AG a été organisée par procédure écrite, avec possibilité, pour les 

membres, de communiquer avant le 25/06/2022 leur désaccord éventuel sur les comptes annuels 

2021, le bilan provisionnel 2022 et leur refus de donner décharge au Comité pour sa gestion.  

Aucun membre n’ayant manifesté son désaccord, les comptes annuel 2021 ainsi que le bilan 

provisionnel 2022 sont considérés approuvés et la décharge au Comité pour sa gestion est donnée. 

II. Présentation des Activités 
 

Le Rapport Moral – qui fait partie intégrante du présent compte rendu et qui a été envoyé aux 

membres avec la convocation à l’AG - a présenté les activités du Groupe Projets et ses résultats, les 

activités de sensibilisation et les comptes annuels. 

III. Votes et Nominations 
 

L’Assemblée Générale a approuvé les comptes 2021 ainsi que le budget prévisionnel 2022 à 

l’unanimité en donnant aussi sa décharge au Comité pour l'ensemble de sa gestion en 2020 à 

l’unanimité. 

Nouveau Conseil d’Administration : 

Rafael Aguire, Ian Clark, Alexandre d’Angelo, Denise Dalle, Anne de Ligne, Pascal Declaye, Malcolm 

Fairclough, Sara Giovannini, Jean Hagenaers, Dominique Levieil, Annalisa Garetto Mancardi, Chiara 

Mantegazzini, Laura Muris, Rob Peters, Patricija Saltupe, Maria Siaulyte, Théodora Spruit, Baudouin 

Sury, Edgar Thielmann, Jean-Pierre Vercruysse, Jean-Marie Visée. 

L’Assemblée a nommé à l’unanimité les administrateurs délégués à la gestion journalière : Pascal 

Declaye – Président ; Annalisa Garetto Mancardi – Secrétaire Vice-présidente, Jean Hagenaers – 

Trésorier, Denise Dalle –Vice-présidente). 

Annalisa Mancardi 

Vice-présidente Secrétaire Administrateur 


